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AVENANT N°5  

 
à la 

  
Convention Application du Droit des Sols (ADS) 

 
Entre la Communes de Cosne-Cours-sur-Loire  

et de MYENNES 
 

En référence à l'article R 423-15 du code de l'urbanisme, par délibération en date du 07 avril 2015, la 
Commune de Myennes a confié à la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire, l’instruction des autorisations et 
actes relatifs à l'occupation du sol, via son service Application du Droit des Sols (ADS). 
 
Par délibération concordante du Conseil municipal en date du 28 mai 2015, la Ville de Cosne-Cours-
sur-Loire, avait conventionné avec la Commune de Myennes pour l’instruction de tout ou partie de 
ces actes d’urbanisme, modifiée par les avenants n°1 en date du 2 novembre 2015 et n°2 du 3 novembre 
2016, du n°3 en date du 26 novembre 2018 et du n°4 en date du 20 novembre 2020.  
 
Le présent avenant modifie la convention initiale comme suit :  
 
ARTICLE 8 : DUREE ET EFFETS DE LA PRESENTE CONVENTION  
 
Le texte de l’article 8 est annulé et remplacé par le texte suivant : 
 
La présente convention est renouvelée pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter du 1er 
janvier 2023 sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties dans les conditions définies à l’article 10 
mentionné ci-dessous. 
 

Reconduction possible de la convention par période de deux (2) ans après délibération des parties 
concernées transmise au moins un (1) mois avant l’échéance de cette dernière. 
 
Le reste sans changement. 
 
 
ARTICLE 10 : DENONCIATION - RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
L’article 10 est abrogé et remplacé par le texte suivant : 
 
La présente convention prévue pour une période de vingt-quatre (24) mois à compter du 1er janvier 
2023, peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires agissant en vertu 
d’une délibération exécutoire, notifiée au moins trois mois avant l'entrée en vigueur de cette résiliation. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
Pour la  Ville de Cosne-Cours-sur-Loire,         Pour la Commune de Myennes 
Monsieur le Maire,             Madame le Maire, 
Daniel GILLONNIER                  Françoise PILLARD 
 

Commune de MYENNES 
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